
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

- Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme 
représentant de ladite Métropole, en vertu d'une délibération du Conseil Métropolitain 
du

- Monsieur Mario BASTONE, Directeur Général, agissant au nom de la Société 
Anonyme d'HLM LOGEVIE dont le siège social est à Bordeaux, 12 rue Chantecrit - 
BP 222, en exécution d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 
12 juin 2018.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT• 

Le Conseil métropolitain, par délibération en date du , reçue à la 
Préfecture de la Gironde le , garantit le paiement des intérêts et le 
remboursement du capital d'un prêt PLUS Foncier, d'un prêt PLUS Acquisition, d'un 
prêt PLAI Foncier et d'un Prêt PLAI Acquisition contractés par la Société Anonyme 
d'HLM LOGEVIE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les modalités 
suivantes 

Prêt PLUS FONCIER : 

Montant • 597 570 € 
Durée du prêt • 50 ans 
Durée du préfinancement• 16 mois 
Périodicité des échéances • annuelle 
Taux d'intérêt actuariel annuel • taux du LA en vigueur à la date d'effet du 
contrat de prêt +0,60 % 
Taux de progressivité • 0,5 % 
Profil d'amortissement • amortissement déduit de l'échéance. Si le montant des 
intérêts calculés est supérieur au montant de l'échéance, la différence est 
stockée sous forme d'intérêts différés. 
Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité • en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 
0 %. 

Les taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier 
en fonction de la variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de 
commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront 
ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération. 














